
Avis à la population_avril_2016.docx 

 AVIS 

À LA POPULATION 

 ENQUÊTES PUBLIQUES 

 

En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 

Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 

l’enquête publique les projets suivants : 
 

Dossier N° : 1033-16 - CAMAC : 160669 - Compétence : ME - Propriétaires : M. et Mme NIGG Robin et 

Gaëlle, Route des Grangettes 23, 1845 NOVILLE - Coordonnées géographiques : 558347 / 138260 - 

Lieu-dit : «Les Grangettes» - Parcelle N° 911 - ECA : 197 -  Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des 

plans : RAPHAEL DESSIMOZ ARCHITECTE, Avenue d’Ouchy 19, 1006 LAUSANNE - Projet :  

 

Adjonction d’une véranda. 

Demande de dérogation : art. 8 du rglt du PPA du « Hameau des Grangettes » : Périmètres des 

constructions : les surfaces sont regroupées sur un seul côté 
 

 
 

Dossier N° : 1036-16 - CAMAC : 161414 - Compétence : ME - Propriétaires : M. et Mme ABELLAN Michel 

et Sylvie, Avenue des Alpes 27, 1820 MONTREUX - Coordonnées géographiques : 558555 / 136700 - 

Lieu-dit : «Village A» - Parcelle N° 41 - ECA : 61 - Note au recensement architectural : III - Degré de 

sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : GTC ARCHITECTURE SA, M. Albert DUCHOUD, Rue des Pressoirs 

52, 1844 VILLENEUVE - Projet :  
 

Transformations intérieures de l’immeuble, créations de 5 appartements. Remplacement des 

châssis rampants existants et pose de 3 nouveaux. Création de 2 places de parc extérieures. 

Demande de dérogation : - Art.7 al a: Type de lucarne et al. b : addition des largeurs des lucarnes du 

règlement communal du plan d'extension de 1982 
 

 
 

Dossier N° : 1038-16 - CAMAC : 161813 - Compétence : ME - Propriétaire : M. Mario DE FIGUEIREDO, 

Route d’Evian 8a, 1845 NOVILLE - Coordonnées géographiques : 558610 / 137045 - Lieu-dit : «En 

Novallette» - Parcelle N° 492 - ECA : 381a - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : M. Hans-

Peter SACHER, Rue de la Gare 3b, 1860 AIGLE - Projet :  

 

Transformation du bâtiment industriel ECA N°381a avec création d’un appartement de service 

et agrandissement de l’abri à voiture. 

Demande de dérogation à la limite des constructions : application de l’art. 82 LATC. Dérogation 

à l'article 17 du RPE (convention de précarité entre le propriétaire et l’autorité communale). 

 

Les observations ou oppositions relatives aux dossiers précités doivent être adressées à la Municipalité, par lettre 

recommandée ou consignées dans les feuilles d'enquête jointes aux dossiers, pendant la durée de cette dernière, 

soit  

 

du 09 AVRIL au 08 MAI 2016 



AVIS 

À LA POPULATION 

 

 

DISPENSE D’ENQUÊTES PUBLIQUES 
(selon art. 111 LATC  et 72d RATC) 

Nous vous informons qu’en application des articles 111 de la Loi sur l’aménagement du territoire 

et les constructions et 72d du Règlement d’application de ladite Loi, la Municipalité de Noville 

a décidé de dispenser d’enquêtes publiques les projets suivants : 

 

Dossier N° 1037-16 – Propriétaire : M. Michel FONTANNAZ, Ruelle du Grammont 3, 1845 

NOVILLE - Lieu-dit : « Village A » - Parcelle N° 14 - Projet :  

 

Création d’une fenêtre en façade d’une dimension de 100x60. 

 

 
 

Dossier N° 1035-16 – Propriétaire : M. FONTANNAZ Manuel, Rue du Levant 15, 1845 NOVILLE - 

Lieu-dit : « En Novallette » - Parcelle N° 60 -  Projet : I 

 

Implantation de deux cabanons de jardin. 

 

Toutefois, ces exemptions sont affichées aux piliers publics et les dossiers sont à disposition 

de la population pendant 10 jours, au greffe municipal, pour consultation, soit :  

 

Du 09 avril au 19 avril 2016. 

 
CONSULTATION DES DOSSIERS (au Greffe municipal) : 

DU LUNDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H00 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

 
 

 

GENDARMERIE  TERRITORIALE VAUDOISE : LE POSTE MOBILE 
 

Nous vous informons que la Gendarmerie vaudoise sera présente sur notre territoire 

communal les 15 avril 2016 de 14h00 à 17h00 ainsi que 28 mai 2016 dès 08h45. 

Vous pourrez ainsi vous adresser à elle en cas de besoin via leur poste mobile de proximité 

pour établir différents documents, du formulaire au dépôt d’une plainte pénale. 

 

Noville, le 04 avril 2016 La Municipalité 

 


